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Le technicien en analyses biomA®©dicales assure, sous la responsabilitA© du biologiste,
I&#39;exA©cution des examens biologiques qui concourent au diagnostic, au traitement ou A la
prA©vention des maladies humaines ou qui font apparaA®tre toute autre modification de
I8#39;ACtat physiologique. Au cour des nouvelles technologies, il entretient et vACrifie le bon
fonctionnement des appareils. |l est titulaire du diplA’'me d&#39;Etat de technicien en analyses
biomA®©dicales dAClivrA© par le ministA're de la santA© ou d&#39;autres titres permettant
I&#39;exercice de cette profession dACIivrA©s par le ministA're de 1&#39;Education nationale.A

Les techniciens en analyse biomA®©dicale sont titulaires d&#39;un DiplA’'me d&#39;Etat qui se
prA©pare en trois ans dans des Instituts de formation agrA©A®©s par le PrA©fet de rA©gion.A
ACCES A : la formation est ouverte aux candidatsA : AgA©s d&#39;au moins 17 ans au
31 dA©cembre de 1&#39;:annA©e des A©preuves d&#39;admissionA ; JustifiantA :

- De 1&#39;0btention du baccalaurA©at franA8ais ou d&#39;un titre admis en dispense, ou
d&#39;une attestation de rA@ussite A 18&#39;examen spA©cial d&#39;entrA®e A 1&#39;universitA©,
ou d&#39;un diplA’'me d&#39;accA’s aux AGtudes universitairesA ;

- Ou d&#39;une expA®rience professionnelle de cing annA©es ayant donnA®© lieu A
cotisation A la sA©curitA© sociale. Ayant satisfait aux A©preuves d&#39;admission qui se
composentA :

- D&#39;une A©preuve de biologie, d&#39;une durA©e de deux heures, notAGe sur 20A ;

- D&#39;une AG©preuve de physique, d&#39;une durA©e d&#39;une heure, notA©e sur
20A ;

- D&#39;une AG©preuve de chimie, d&#39;une durA©e d&#39;une heure, notA©e sur 20.

Les A©preuves portent sur une partie du programme de premiAre et terminale scientifique.

Les AGtudiants sont admis en fonction de leur rang de classement. L&#39;admission
dAcfinitive est subordonnA©e A la production d&#39;un certificat mA©dical AOmanant d&#39;un
mA®©decin agrAOA® attestantA :

- Que le candidat n&#39;est atteint d&#39;aucune affection incompatible avec I&#39;exercice de la
profession. Il prA©cise notamment que le candidat est indemne de dyschromatopsies incompatibles
avec |1&#39;exercice de la profession.
- Des vaccinations antidiphtA©rique, antitA©tanique, antipoliomyA®litique et antityphoA dique. Il doit
A©galement prAGciser que le candidat a subi un test tuberculinique et que celui-ci est positif ou que
deux tentatives infructueuses de vaccination par le BCG ont AOtA® effectuA©es.

FORMATION Elle se dA©roule en trois ans, soit 2175 heures d&#39;enseignement
thA©orique et pratique et 1248 heures de stages. L&#39;AGvaluation est doubleA :
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- Chaque enseignement thA©orique et pratique fait I&#39;0bjet d&#39;un contrA’le continuA : au
moins quatre A©valuations par an, chacune notA©e sur 20.

- Chaque stage fait 1&#39;0bjet d&#39;une note sur 20 attribuA©e par le responsable du
service dans lesquels il est effectuA®©. Pour passer dans 1&#39;annA©e supA®rieure, les
Aotudiants doiventA :

- Avoir obtenu une moyenne gA©nA®rale aux stages d&#39;au moins 10 sur 20, sans note
infACrieure A 8 sur 20A ;

- Avoir obtenu une moyenne gA©nA®rale aux enseignements thA©oriques d&#39;au moins 10 sur
20, sans note moyenne par discipline infAGrieure A 8 sur 20.

DELIVRANCE DU DIPLOME D ETAT Sont autorisA©s A se prA©senter aux
Aopreuves, les AGtudiants quiA :

- Ont obtenu une moyenne gA©nA®rale aux stages d&#39;au moins 10 sur 20, sans note
infACrieure A 8 sur 20A ;

- Ont obtenu une moyenne gA©nA®rale aux enseignements thA©oriques d&#39;au moins 10 sur
20, sans note moyenne par discipline infAGrieure A 8 sur 20.

- Ont satisfait A la soutenance d&#39;un mA©moire portant sur le stage d&#39;approfondissement
de troisiA"'me annA©e, comprenant 15 A 20 pages. Celle-ci est d&#39;une durA©e maximale de 25
minutes, et est notA©e sur 20. La note obtenue entre, avec celle obtenue au stage en question dans
le calcul de la note moyenne de stage de troisiA"'me annA®©e. Le diplA’me d&#39;Etat comporteA :

- Une A©preuve A@crite de synthA“se, d&#39;une durA©e de quatre heures, notA©e sur 40,portant
sur I&#39;intAGgralitA© du programme des enseignements thA©oriques des trois annA©esA ;

- Deux A©preuves pratiques d&#39;une durA©e de trois heures chacune.

La moyenne du contrA’le continu des enseignements thA©oriques et pratiques de troisiA"me
annA©e entre dans le total des points exigA©s pour 1&#39;0btention du diplA’me d&#39;Etat
(coefficient 4). Sont dA©clarA©s admis les A©tudiants qui ont obtenu un total d&#39;au moins 80
points.

POURSUIVRE UNE FORMATION APRES LE DIPLOME Le DipIA'me d&#39;Etat en
analyses biomA®©dicales donne un accA’s de plein droit en licence de carriA res sanitaires et
sociales et en licence de sciences de 1&#39;A@©ducation. AprA’s cing annA©es d&#39;exercice, il est
possible de prA©parer en un an le diplA'me de cadre de santA©

ATTENTION A : il existe d&#39;autres formations, dispensA©es par

I8&#39;Education nationaleA :

- Brevet de technicien supA®©rieur (agricole option analyses agricoles, biologiques et
biotechnologiquesA ; biochimisteA ; analyses biologiquesA ; biotechnologie)

- DiplA’me universitaire de technologie, spAC©cialitA© biologie appliquA©e, option analyses
biologiques et biochimiques.

Pour connaA®tre la liste des AG©tablissements prA©parant ces diplA’mes, contacter le
MinistAre de I&#39;Education Nationale.
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